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DÉCISION 

(Plaidoyer de culpabilité et sanction) 

APERÇU 

[1] La Commission municipale du Québec est saisie d’une citation en déontologie 
municipale concernant Jacques Séguin, conseiller de la Paroisse de Sainte-Justine-de-
Newton, conformément à l’article 22 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale1 (LEDMM). 

[2] Cette citation, déposée par la direction des enquêtes et des poursuites en 
intégrité municipale de la Commission (la DEPIM), allègue que l’élu aurait commis un 
manquement au Code d'éthique et de déontologie des élus de la Paroisse de Sainte-
Justine-de-Newton2 : 

« En avril 2023, l’élu visé a utilisé les ressources en eau potable de la Municipalité à des 
fins personnelles, contrevenant ainsi à l’article 5.2.5.1 du Code. » 

[3] Lors de l’audience, Jacques Séguin admet avoir commis les manquements qui lui 
sont reprochés. Il confirme que son plaidoyer est libre et volontaire et qu’il connaît les 
conséquences de celui-ci. 

CONTEXTE 

[4] Un exposé conjoint des faits signés par les parties les 23 et 24 octobre 2023, 
complété verbalement à l’audience, relate les faits et les circonstances relatives à ce 
manquement. Le Tribunal considère utile d’en relater certains éléments : 

• L’élu visé est conseiller de la Municipalité depuis le 19 février 2023, à l’issue de 

la tenue d’une élection partielle; 

• L’élu visé a aussi, par le passé, agi à titre de conseiller municipal au sein de la 

Municipalité pour une période de neuf années, dans le cadre de trois différents 

mandats à ce titre depuis 1993; 

 
 
1 RLRQ, chapitre E-15. 1. 0 .1. 
2 Règlement numéro 371 édictant le Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux de la 

Municipalité de Sainte-Justine-de-Newton, en vigueur depuis le 10 mars 2022 (« le Code ») 
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• En avril 2023, le tuyau d’évacuation de déjections animales de la ferme 

appartenant aux enfants de l’élu visé s’est bloqué, nécessitant les services de 

déblocage d’une entreprise afin de remédier à la situation; 

• L’élu visé était alors informé qu’afin de débloquer la tuyauterie, l’entreprise devait 

y injecter une quantité importante d’eau; 

• La ferme n’étant pas raccordée à un réseau d’aqueduc et ne disposant que d’un 

puits, aux fins d’effectuer le déblocage de la tuyauterie, l’élu visé a donné 

instruction à l’entreprise de s’approvisionner à même le réservoir d’eau potable 

de la Municipalité pour débloquer la tuyauterie; 

• L’élu visé a donné accès au réservoir d’eau en question en utilisant les clés qui 

lui avaient été confiées par la Municipalité dans le cadre de l’exercice de ses 

fonctions à titre de pompier volontaire de la Municipalité; 

• Par entente entre la Municipalité et Saint-Polycarpe, l’eau contenue au réservoir 

en question appartient à la Municipalité, qui la met à la disposition de ses 

citoyens desservis par l’aqueduc; 

• En contrepartie, la Municipalité perçoit aux citoyens un montant annuel de 400 $ 

sous forme de taxe d’eau; 

• Considérant que la ferme des enfants de l’élu visé n’est pas desservie par le 

réseau d’aqueduc, ces derniers ne payent aucune taxe d’eau à la Municipalité; 

• Au surplus, une taxe sur la surconsommation est également perçue aux citoyens 

dont la consommation d’eau franchit plus de 240 mètres cubes; 

• Enfin, pour être connectés à l’aqueduc, les citoyens doivent acquitter la somme 

de 143,46 $; 

• En aucun temps, l’élu visé n’a demandé la permission de quelque représentant 

de la Municipalité de Saint-Polycarpe afin d’accéder au réservoir et d’utiliser l’eau 

qu’il contient; 

• L’élu a agi sans droit et de sa propre initiative; 

• Finalement, 8 000 gallons d’eau (30,28 mètres cubes) ont été nécessaires afin 

de débloquer la tuyauterie, ce qui correspond à 12,6 % de la consommation 

permise par citoyen annuellement, et ce, avant l’imposition d’une taxe de 

surconsommation sur un exercice financier; 
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[5] L’avocate de la DEPIM et ceux de Jacques Séguin soumettent en même temps 
que l’exposé commun des faits, une recommandation conjointe de sanction qui suggère 
l’imposition d’une suspension de trente (30) jours pour le manquement. 

[6] L’avocate de la DEPIM et ceux de Jacques Séguin soulignent les facteurs à 
considérer suivants : 

• L’élu visé a collaboré à l’enquête administrative de la DEPIM; 

• Les admissions faites par l’élu visé évitent de devoir convoquer des témoins et 

de tenir une audience; 

• La conduite de l’élu visé est grave, en ce qu’elle constitue une appropriation sans 

droit des biens de la Municipalité de la part d’un membre du conseil; 

• L’élu visé a également bénéficié gratuitement d’un bien autrement payant pour 

les citoyens; 

• Par ailleurs, l’élu a agi pendant près de 10 ans comme élu municipal sans que sa 

conduite ne fasse l’objet de quelque reproche que ce soit; 

• Selon la version de l’élu visé, en mai 2022, en tant que citoyen, pour le même 

problème survenu à l’entreprise de ses enfants et qui est détaillé au 

paragraphe 8 des présentes, l’élu s’est adressé au directeur général et greffier 

de la Municipalité que l’élu croyait être l’autorité compétente à qui demander la 

permission afin de pouvoir accéder au réservoir d’eau potable de la Municipalité, 

le tout en offrant de payer tous les frais nécessaires. Le directeur général et 

greffier lui a alors donné son accord et aucune facture n’a été émise à l’endroit 

de l’élu ou de ses enfants; 

• Par son plaidoyer de culpabilité, l’élu démontre un souci pour le respect de la 

déontologie et a pris conscience que son geste, bien que posé sans mauvaise 

intention, pourrait choquer le public. 

[7] Le Tribunal note que par son plaidoyer de culpabilité, Jacques Séguin a pris 
conscience que son geste, bien que posé sans mauvaise intention, pourrait choquer le 
public. De plus, ce dernier n’a pas d’antécédent déontologique. 
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ANALYSE 

[8] Les articles pertinents au Code d'éthique et de déontologie de la Paroisse de 
Sainte-Justine-de-Newton se lisent comme suit : 

« ARTICLE 4 : Valeurs  

4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique :  

4.1.1 Intégrité des membres du conseil  

L’intégrité implique de faire preuve de probité et d’une honnêteté au-
dessus de tout soupçon.  

4.1.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  

L’honneur exige de rester digne des fonctions confiées par les citoyens. 

[…] 

4.2 Ces valeurs doivent guider les membres du conseil de la Municipalité dans 
l’appréciation des règles déontologiques qui leur sont applicables.  

4.3 Lorsque des valeurs sont intégrées à l’article 5 du présent Code, celles-ci 
doivent, en plus de guider la conduite du membre du conseil, être respectées 
et appliquées par celui-ci. 

 

ARTICLE 5 : Règles de conduite et interdictions  

       […] 

5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utiliser des ressources de la 
Municipalité.  

5.2.5.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser des ressources 
de la Municipalité ou de tout autre organisme municipal au sens 
du présent Code à des fins personnelles ou à des fins autres que 
les activités liées à l’exercice de ses fonctions. Cette interdiction 
ne s’applique toutefois pas lorsqu’un membre du conseil utilise, à 
des conditions non préférentielles, une ressource mise 

généralement à la disposition des citoyens. » 
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[9] Comme décidé par la Cour suprême3, une recommandation conjointe ne devrait 
être écartée que si la peine proposée est susceptible de déconsidérer l’administration 
de la justice ou si elle est contraire à l’ordre public. Elle a rappelé qu’une 
recommandation commune relative à la sanction devrait, en principe, être acceptée en 
raison des avantages que cela apporte pour tout le système de justice. 

[10] Après avoir pris connaissance de l’exposé des faits, des observations faites à 
l’audience et des circonstances de ce dossier, le Tribunal est d’avis que la 
recommandation commune n’est pas déraisonnable, susceptible de déconsidérer 
l’administration de la justice, ni contraire à l’ordre public. 

[11] Le Tribunal accepte donc le plaidoyer de culpabilité sur ce manquement et retient 
la recommandation conjointe sur la sanction. 

EN CONSÉQUENCE, LE TRIBUNAL : 

– ACCEPTE le plaidoyer de culpabilité de Jacques Séguin. 

– CONCLUT QUE Jacques Séguin a commis un manquement à l’article 5.2.5.1 du 
Code d'éthique et de déontologie de la Paroisse de Sainte-Justine-de-Newton. 

– IMPOSE à Jacques Séguin à titre de sanction pour ce manquement, une 
suspension de trente (30) jours de toutes ses fonctions de conseiller municipal de la 
Paroisse de Sainte-Justine-de-Newton ainsi que celles de tout autre organisme 
lorsqu’il y siège en  sa qualité de membre du conseil municipal, et ce, sans 
rémunération allocation ou toute autre somme qu’il pourrait recevoir de la 
Municipalité ou d’un autre organisme lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du 
conseil. 

  

 
 
3 R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43, par. 25 à 34. Cette question a aussi été traitée dans Jean Claude 

Gingras, CMQ-65167, 24 janvier 2018, ainsi que dans Donald John Philippe, CMQ-66829, 26 juillet 
2019. 
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– SUSPEND Jacques Séguin pour une durée de trente (30) jours à compter du 
15 novembre 2023, de toutes ses fonctions de conseiller municipal de la Paroisse 
de Sainte-Justine-de-Newton ainsi que celles de tout autre organisme lorsqu’il y 
siège en sa qualité de membre du conseil municipal, et ce, sans rémunération, 
allocation ou toute autre somme qu’il pourrait recevoir de la Municipalité ou d’un 
autre organisme lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du Conseil.  

 

 

 
 THIERRY USCLAT, Vice-président et 

Juge administratif 

 
TU/lav 
 
  
Me Joanie Lemonde 
Direction des enquêtes et des poursuites en intégrité municipale 
Partie poursuivante 
 
Me Serge Amar et Me Charles Daviault 
Gowling WLG (Canada) S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Procureur de l’élu visé 
 
Audience tenue en mode virtuel, le 1er novembre 2023 
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